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b) Möme thöorie pour les officiers du 1er balaillon (Mezener), du IIe bataillon

(Coutau), de la classe italienne (Dolta); les instrueteurs suivent egalement cette
thöorie.

c) La Iroupe divisöe en sections: meme inslruclion donnee au chevalet par les

instrueteurs de lir.
d) Tambours el trompetles: exercices.
8 5/„ — 11 heures. Ecole du soldat, de compagnie et de bataillon; dans ces

exercices il est de regle, qu'autanl que possible, les instrueteurs de section
n'exercent que la surveillance, les officiers devant eux-memes donner
l'instruction.

Les officiers: exercices de position pendant'/, heure, les inslrucleurs de tir non

occupes, tir ä la cible.
Les fraters: Instruction donnee parun medecin.
Les trompettes et tambours reunis : exercices en marche. *
Observation. Chaque jour deux compagnies avec tous leurs officiers et instrueteurs

sont inslruites de 8 5/„ all heures sur le dressemenl des tentes, la
construetion des fossös de chasseurs, tranchöes-abris et autres retranchemenls que
l'infanterie doit executer, ainsi que sur la nomenclature des ouvrages de fortification

(Burnier et Altorfer).
Apres midi:
2 4/„ — 5 % heures. Connaissance des armes, demontage et netloyage, savoir:
a) Elat major general, les elats-majors de bataillons, les capitaines et les

inslrucleurs en chef des Canlons (Feiss).
b) Les officiers du Ier balaillon (Thalmann), du 11° balaillon (Veillon).
Les officiers de langue italienne avec leur classe (c).
Les inslrucleurs prennenl pari ä cetle thöorie (b).
cj La troupe en chambre avec les instrueteurs de lir.
d) Fralers 2e exercice ; trompettes et tambours: travaux de proprete, paqueter,

demonter les inslruments et öcole du soldat par un instrueteur; plus tard
continuation des exercices de musique et de tambour.

Observation. Des que la connaissance du fusil sera salisfaisante, le temps sera
employe ä des travaux de proprete, ele, puis ä l'öcole de bataillon, etc.

4 '/s — 6 4/2 heures. Ecole de tirailleurs, dans la regle, sur le terrain; les
instrueteurs de tir doivent aussi y prendre part. Plus lard, öcole de brigade d'apres
l'instruction pour les manoeuvres.

Les tambours et les trompettes restenl pendanl ce temps avec leurs compagnies.
Tir a la cible.

Le tir ä la cible commencera avec la deuxiöme semaine etcontinuera sans tenir
compte du plan gönöral d'inslruclion donnö ci-dessus. Les compagnies dösignees
pour le lir sont en consequence dispensees des autres branehes d'instruclion jusqu'ä
ce que les armes aient öle neltoyees el inspeetöes.

IX. Chevaux.
Les officiers d'etat-major qui entrent au service non montös ainsi que les

inslrucleurs en chef des compagnies recevront des chevaux de la regie ä Thoune.
Thoune, le 15 avril 1871.

Le Commandant de l'ecole: Hoffstetter, colonel.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a remis au Conseil föderal son rapport sur le
rapalriemenl de l'armöe francaise de l'Est, qui a öte dirigö d'Olten par M. le
colonel Hofstetter, au nom du Departement el avec l'assistance de MM. les colonels
Borgeaud, aux Yerrieres, de Gingins, ä Lausanne, Rilliet, ä Genöve, et de M. le

colonel Fornaro pour les chevaux et les parcs.
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Le rapatriement a dure dix jours, du 15 au 23 mars; il a öte remis ä la frontiere

aux dölöguös frangais:
Par les Verriöres, 89 officiers el 14,938 hommes.
Par Geneve, 2050 officiers, 714 gendarmes, 55,325 hommes de la troupe et

6430 convalescents.
Par Thonon et Evian, 1638 convalescents.
Par Divonne, 2850 hommes de la troupe et 5181 chevaux.
En tout, 84,054 hommes et 5181 chevaux.
1000 hommes sonl restes malades dans les höpitaux suisses.

Berne. Le colonel fedöral de Greyerz, commandant de la 10« brigade, V« division

(colonel Meyer), est tombe malade de la petite vörole en rentrant de son
Service et il vient de mourir ä Interlaken. La mort si prompte et si prömaturöe de cet
excellent officier est une perte sensible pour l'armöe et cause un deuil gönöral dans
le canton de Berne.

Vaud. Le materiel perdu par l'explosion de l'arsenal de Morges, le 2 mars,
consiste notamment en trois batteries, ä savoir les n» 9, 8 livr. rayö, ölite föderale;
n<> 23, 4 livr. rayö, elite federale; n° 69, 12 livr. raye, reserve federale.
L'autorite vaudoise fait des demarches pour qu'independamment des rösultats ultörieurs
de l'enquöte et des questions de dommages ä liquider, le remplacement du materiel
perdu s'effectue aussilöt que possible. II est probable qu'ä cette occasion on aban-
donnera le petit calibre et que les nouvelles batteries de campagne seront toutes
de 8 livr. rayö, k chargement par la culasse.

Italie. Un projet de röorganisation militaire est actuellement soumis aux Chambres

en vue d'augmenter l'effectif et d'introduire quelques röformes ä la prussienne,
mises k la mode par les succes allemands de la guerre de 1870-71. Ce projet, qui
institue l'obligation gönörale du service militaire, soit dans l'armöe active soit dans
la reserve, avec l'exception des volontaires d'un an ä leurs frais, portera l'effectif
total de l'armöe italienne k 750 mille hommes, dont 300 mille pour l'armöe active,
120 mille pour les depöts, 30 mille pour les Services intörieurs et gendarmerie,
300 mille pour les milices provinciales. La repartition territoriale, qui a donne de
si grands avantages ä la Prusse pour sa rapide entröe en campagne, a ötö repoussöe
comme renfermant quelques dangers pour l'Italie non encore assez habituöe ä son
unite nationale; les seules milices seront reparties en corps par provinces et dis-
tricls. En temps de paix les troupes sur pied seraient au nombre de 184,500
hommes avec un budget annuel de 147 millions de francs.

— Depuis le i" avril, dit YEsercito, les regiments de grenadiers sont reduitsde
huit ä deux. Les ncs de 3 ä 8 deviennent les nos 73 ä 78 d infanterie de ligne Tous
les rögiments de grenadiers et d'infanterie seront dorönavant k 3 bataillons de 4
compagnies et un döpöt.

France. La Commune de Paris s'ötant insurgee, des le 18 mars, contre le
gouvernement de l'assemblöe nationale, celui-ci a du prendre des mesures militaires
pour reconquörir son autoritö, et la guerre civile se dechaine sur les environs de
Paris, surtout autour de Neuilly et des forts d'Issy et de Vanves. Les Parisiens,
commandes d'abord par Luillier, ancien officier de marine, puis par divers
göneraux, dont Flourens, le sont maintenant par le gönöral Cluseret. Les Versaillais
sont aux ordres superieurs de Mac-Mahon, commandant une armöe d'opörations de
trois corps d'armöe, Ladmirault, de Cissey, du Barrail, et un corps de reserve, sous
Vinoy, de quatre divisions, Bruat, Farou, Verge, Laveaucoupet. Ces forces s'aug-
mentent rapidement par le rapatriement des prisonniers rentrant d'Allemagne.

JLTIS,
L'administration de la Revue militaire suisse rappelle a MM. les

actionnaires que les Coupons d'aetions, pour l'exercice de 1870,
sont payables, comme d'habitude, des le 31 mars ecoule, ä la

caisse de l'Union vaudoise du credit, ä Lausanne.

LAUSANNE. — IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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